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Accident Voies Publique en moto

Par Lelong Marine, le 31/03/2019 à 21:10

Bonsoir, hier mon conjoint et moi même avons été victime d'un accidents de la route . Notre
moto a devié sa trajectoire du à de gros morceaux de terre laisser en plein milieux d'un virage
. Avons nous des recours possible en dedomagement de nos blessures corporelle et pour la
degradation matériel ?

Merci de vos réponses

Par Visiteur, le 31/03/2019 à 21:25

Bonjour
Si vous pouvez mettre en cause quelqu'un pour ces mottes de terre sur la route, contactez
votre assurance.
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